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Annuites liquidables
Question écrite n° 44405

Texte de la question

M. Henri d'Attilio demande a M. le ministre des relations avec le Parlement quelles suites il envisage donner a la
demande pressante des associations d'anciens combattants afin de reconsiderer sa position sur le decret no 94-
993 du 16 novembre 1994 modifiant la composition des commissions administratives de reclassement (CAR)
instituees par la loi no 82-1021 du 3 decembre 1982 relative au reglement de certaines situations resultant des
evenements d'Afrique du Nord, d'Indochine ou de la Seconde guerre mondiale. Il lui demande egalement
d'engager une concertation sur ce sujet avec les associations d'anciens combattants les plus representatives et
particulierement concernees par l'application des dispositions de la loi du 3 decembre 1982 modifiee afin de
preserver la specificite du monde combattant.

Texte de la réponse

Suite aux dysfonctionnements des commissions administratives de reclassement (CAR), le Premier ministre, sur
proposition des ministres concernes, a decide de proceder a un reamenagement technique des CAR instituees
par la loi no 82-1021 du 3 decembre 1982 modifiee, relative au reglement de certaines situations resultant des
evenements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine et de la Seconde Guerre mondiale. Cette modification a
ete realisee par le decret no 94-993 du 16 novembre 1994 pris pour l'application des dispositions de l'article 9 de
la loi du 3 decembre 1982 dans le souci d'une coordination plus efficace de l'action des administrations
concernees et d'une meilleure representation des fonctionnaires requerants. Les CAR ont en effet a statuer sur
des demandes de reconstitution de carriere de fonctionnaires ayant subi un prejudice lie aux evenements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine et de la Seconde Guerre mondiale, et non pas seulement pour ceux
d'entre eux ayant la qualite d'ancien combattant. S'agissant du reclassement d'agents de l'Etat, il est alors
apparu opportun d'ouvrir ces commissions aux organisations syndicales de fonctionnaires les plus
representatives. La parite qui est de regle pour ce type d'instances a, de ce fait, ete respectee. Les membres
des CAR ont ete designes par arrete du 24 janvier 1995 portant nomination aux commissions administratives de
reclassement prevues a l'article 1er du decret precite. Sur le plan du fonctionnement administratif, le secretariat
des CAR etait confie depuis 1985 au ministere des rapatries. Or ce ministere ne dispose que de moyens tres
limites et de competences techniques exclusivement orientees vers l'elaboration et la mise en oeuvre de la
reglementation specifique aux rapatries. Tel n'est pas l'objet des CAR. Cette situation avait conduit a un certain
nombre de dysfonctionnements et de lenteurs dans l'instruction des dossiers. En revanche, il est apparu que le
service des pensions du ministere du budget possedait dans ce domaine une competence technique
incontestable de nature a faciliter le traitement des dossiers presentes aux CAR ; c'est pourquoi le secretariat de
ces commissions lui a ete confie. Les CAR siegent depuis le 20 fevrier 1995 et se reunissent environ toutes les
deux semaines. Depuis lors, les dossiers sont etudies avec diligence ; c'est ainsi qu'au 30 septembre 1996, 833
cas de reclassement ont ete traites, dont 589 en 1995 et 244 en 1996.
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